
Définition de l’ Entier Postal 
 
 
1. Définition actuelle 
 
« Les entiers sont des documents postaux comportant 

- une vignette-valeur 
- un motif 
- des inscriptions 

qui ont été adoptés officiellement puis imprimés, et qui indiquent qu’un certain 
montant a été payé pour le transport par la poste ou pour d’autres prestations du 
même ordre. » 
 
 
 
 
 
 
2. Nouvelle Définition 
 
„Les entiers postaux sont des documents postaux avec impression identique 
pour tous les usagers de la poste 

- d’une vignette-valeur 
- d’un motif 
- ou d’inscriptions 

sans date d'utilisation mais indiquant quel montant ou quel prestation de la 
poste a été payé d’avance. Ils conservent leur valeur jusqu'à leur annulation 
par la poste lors de leur utilisation ou pour d’autres raisons. 
 
Ne sont pas considérés comme entiers postaux des pièces postales avec 
cachets valeur de la poste, incluant des indications spécifiques d’un client en 
forme de numéro, matri code ou autre, et qui sont imprimés par le client. 
(Actuellement [2012] : Cachet valeur de l'expéditeur, timbre internet ou Web-
timbre). » 
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